
  

 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu : 
Assemblée générale ordinaire du        26 janvier 2024 

 
L'assemblée générale 2024 s'est déroulée en présentiel. 28 familles/associations étaient 
représentées, 2 personnes étaient excusées.  
 
Présentation des rapports 2023 (les rapports sont distribués dans l’assemblée et 
commentés par le bureau) 
- Le rapport moral de la vice présidente Dorisse Cuinet-Nazaire souligne les nombreuses 
initiatives visant à animer le village. 
Il est rappellé que les objectifs du Comité des fêtes sont les suivants : 
 - Renforcer la cohésion sociale au sein du village 
 - Favoriser l’impliciation des habitants dans les activités locales 
 - Moderniser l’association pour continuer à attirer des volontaires 
 - Pérenniser l’avenir de l’association 
 - Proposer des événements diversifiés pour satisfaire les goûts de chacun. 
 
Au cours de l’année, le Comité des Fêtes a innové en proposant, en plus des activités 
habituelles, des soirées qui ont remportées un franc succès : 
 - La soirée « Choucroute » 
 - La soirée « Carnaval costumée » faisant suite à l’après midi des enfants 
 - La soirée « Bourguignon » 
 - La soirée « Karaoké » 
 
Il est rappelé que l’association est présente sur Internet : 
 
https://comite-des-fetes-chalonvillars.fr   et https://www.facebook.com/CdFdeChalonvillars  
 
Les perspectives 2024 sont tournées vers l’innovation et la diversification afin de proposer 
encore plus de manifestations et pour le plus grand nombre. Sont en projet, l’organisation 
de la Fête de la musique et des soirées « guinguette » pour l’été. 
 
Afin de faire vivre l’association et ses activités, un appel est fait aux bénévoles. 
 
- Le rapport d’activités 2023 a présenté l’ensemble des activités (Soirées dansantes, 
Carnaval, Vide dressing, Foire, Soirée des bénévoles, Accueil des nouveaux arrivants, 
Saint Nicolas et les illuminations de Noël). 
 
- Le rapport financier présenté par le trésorier Thierry CUINET montre un résultat 
déficitaire de 362,35 €. Ce résultat négatif s’explique par l’achat des équipements 
nécessaires à la vie de l’association : friteuse professionnelle, trancheuse à viande aux 
normes de sécurité actuelles. 
Le commissaire au compte, Mr J. TISSERAND, certifie la conformité de tenue des 
comptes. 
 
Approbation de la présentation et des comptes de l’association à l’unanimité des votants 
(28). Sans question des adhérents. 

https://comite-des-fetes-chalonvillars.fr/
https://www.facebook.com/CdFdeChalonvillars


  

 
Reconduction des tarifs d'adhésion (5€ par famille, 10€ par association). 
 
 
 
Le Conseil d’administration se compose de 15 personnes. 
 
Élection du bureau parmi les membres du conseil d’administration à l'unanimité des 
votants : 
 
Présidente : Dorisse CUINET-NAZAIRE Vice-présidente : Caroline LAMIRAL 
Trésorier : Thierry CUINET    Trésorière adjointe : Valérie PICHET 
Secrétaire : Stéphane MAIRE   Secrétaire adjoint :  Jean Cl. MICHAUD 
Membres actifs : Alexandre CHOPIN, Baptiste HAGEMANN, Nicolas LHOMME, 
Elisabeth COLLE, Monique KUBLER, Martine PY, Catherine TISSERAND, Sarina 
VERRIER, M Jean claude KUBLER membre de droit. 
 
L’année à venir se déroulera selon le calendrier suivant : 
Le carnaval des enfants est prévu le 9 mars après-midi, suivi le soir par un repas-dansant 
costumé toutes générations. 
Le Vide-Dressing se tiendra le 7 avril.  
La Foire est prévue le 19 mai 2024,  
La soirée des bénévoles se déroulera le 14 juin. 
Le 8 juin, ce sera le repas dansant. 
Le 9 novembre, ce sera la soirée Karaoké. 
Pour la Saint Nicolas, un spectacle doit être réservé pour le 7 décembre. 
 
La soirée se termine par le verre de l’amitié. 

 
Pour le Comité des Fêtes, 

Pour la présidente Dorisse CUINET-NAZAIRE 
Le secrétaire Stéphane MAIRE 






















